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Délégation départementale du Finistère 

Département animation territoriale 

 

 

ARRETE 

 

portant modification de l'adresse postale 

de la Maison d’Accueil Spécialisée Stergann 

située à La Roche Maurice 

géré par l’association Don Bosco  

et maintenant  la capacité à 35 places 

FINESS : 290030022 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 

notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 28 juin 2018 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame SOLERE Véronique en qualité de 

Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
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Vu la décision du 1er mars 2026 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Madame Anne-Briac BILI ; 

Vu la décision du 9 mars 2026 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur David LE GOFF ; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 17/10/2022 portant modification de la répartition de 

capacité de l’autorisation de la Maison d’Accueil Spécialisée Stergann (MAS) Ty Loarn gérée par 

l’association Don Bosco située à Landerneau et fixant la capacité à 35 places ; 

Vu le courrier en date du 12/03/2026 notifiant le changement d’adresse, 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 

de l’action sociale et des familles et prévoit les démarches d’évaluation ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1er :  

 Il est pris acte du changement d’adresse postale de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS)  Stergann au 

2 bis Keraoul – 29800 La roche Maurice 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des personnes adultes handicapées présentant du polyhandicap et/ou des 

troubles du  spectre de l’autisme.   

 

Article 3 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) : Association Don Bosco  

Adresse : PARC D'INNOVATION MESCOAT 29800 LANDERNEAU  

N° FINESS : 290007392 

SIREN : 775577950 

Code statut juridique : 60 – association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 35  places, et réparties de la façon suivante : 

Etablissement principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : MAS Stergann 

Adresse : 2 bis Keraoul 29800 LA ROCHE MAURICE 

N° FINESS : 290030022  

SIRET : 77557795000717  

Code catégorie : 255 Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 

Code MFT : 57 - ARS ou ARS/PCD CPOM 

 

Activité médico-sociale 1 

Code discipline :   964 - Accueil et accompagnement spécialisé pour PH 

Code activité :   11 Hébergement Complet Internat 

Code clientèle : 500 Polyhandicap 
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Capacité : 20 

 

Activité médico-sociale 2 

Code discipline : 964 - Accueil et accompagnement spécialisé pour PH 

Code activité : 46 Tous modes d'accueil (avec et sans hébergement) 

Code clientèle : 500 Polyhandicap  

Capacité : 4 

 

Activité médico-sociale 3 

Code discipline :   964 - Accueil et accompagnement spécialisé pour PH 

Code activité :   11 Hébergement Complet Internat 

Code clientèle : 437 Troubles du spectre de l'autisme 

Capacité : 10 

 

Activité médico-sociale 4 

Code discipline : 964 - Accueil et accompagnement spécialisé pour PH 

Code activité : 46 Tous modes d'accueil (avec et sans hébergement) 

Code clientèle : 437 Troubles du spectre de l'autisme  

Capacité : 1 

 

Article 4 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans la date de renouvellement de l'autorisation de 

la structure le 4 janvier 2017. Le renouvellement, total ou partiel, de l’autorisation est notamment 

subordonné aux résultats des évaluations mentionnées au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code 

de l’action sociale et des familles, dans les conditions définies par le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 

2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 

26 avril 2022. 

 

Article 5 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 
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Article 6 :  

Le directeur de la délégation du Finistère de l’ARS, et le gestionnaire de l’établissement sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

 

Fait à RENNES, le    

 
  

 Pour la Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Bretagne,  

Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie 

et de la performance, 

 

 
 

 

David LE GOFF 

 

 

 

 

16/04/2026
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ

portant modification de l’agrément de l’association SOLIHA Bretagne pour les activités 
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale conduites en faveur du logement

et de l’hébergement des personnes défavorisées

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L. 365-3 et le 2° de 
l’article R. 365-1 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes 
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes 
défavorisées ;

VU le décret n°2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de 
deux mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE, préfet de la 
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 mars 2026 portant agrément de l’association SOLIHA Bretagne 
pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale conduites en faveur 
du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU la carte professionnelle délivrée par la chambre de commerce et d’industrie du Morbihan 
le  05 mars  2026 à  l’association SOLIHA Bretagne pour  l’exercice de gestion immobilière, 
transmise par voie électronique à la DREAL le 25 mars 2026 ;

Considérant que l’association SOLIHA Bretagne s’est vu délivrer la carte professionnelle dite 
« G » par la CCI du Morbihan, elle justifie à présent de sa capacité à exercer l’activité de 
gestion prévue à l’article R.365-1-3°b) du code de la construction et de l’habitation ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1  er   

L’article 1er de l’arrêté du 13 mars 2026 susvisé est ainsi modifié :

« L’association SOLIHA Bretagne, dont le siège social est situé 8 avenue Edgar Degas à Vannes 
(56000),  est  agréée pour  exercer  l’ensemble des  activités  d’intermédiation locative et  de 
gestion locative sociale visées à l’article R. 365-1-3° a) b) et c) du code de la construction et de 
l’habitation (CCH) qui suivent :

Préfecture de la région Bretagne 
81 boulevard d’Armorique – 35026 RENNES CEDEX 9
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- la location :
-  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L.  365-2  ou  
d'organismes  d’habitations  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article L.442-8-1 du CCH ;
- de logements à des bailleurs autres que des organismes d’habitations à loyer modéré 
en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues 
aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L.353-20 du CCH ;

- la gérance de logements du parc privé ou du parc public, selon les modalités prévues à 
l’article L. 442-9 du CCH ;

- la gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1 du CCH.

L’agrément est accordé pour les départements :
- des Côtes d’Armor,
- du Finistère,
- de l’Ille-et-Vilaine,
- du Morbihan. »

Article 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bretagne.

A Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général

pour les affaires régionales

Délais et voies de recours
Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Rennes. Le 
tribunal  administratif  de  Rennes  peut  être  saisi  par  l'application  Télérecours  accessible  par  le  site 
https://www.telerecours.fr .  Il  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  région 
Bretagne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai  
de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration 
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 
 
 

Arrêté du 27 avril 2026 
 

portant nomination des membres du conseil  
de la caisse primaire d'assurance maladie du Finistère 

 

N° : 2 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de         
l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2026 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d'assurance maladie du Finistère ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à M. Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

                                                                    Article 1 
 
Sont nommés membres titulaires du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie                 
du Finistère, en tant que représentants des employeurs et sur désignation de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Mme Françoise BLANC 
M. Benoït FOUSSAT 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

                                                  Fait le 27 avril 2026 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

     Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 
 

Arrêté du 27 avril 2026 

 
portant nomination des membres du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine 

 
N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de 
l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil de la caisse primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine: 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- M. Jean Marc LUCAS  
- Mme Elisabeth MAIGNAN 
 
Suppléants : 
- Mme Ingrid BESNARD  
- M. Franck VASSEUR 
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- M. Gabriel CRUSSON  
- Mme Séverine TRICHET 
 
Suppléants : 
- M. Romuald PILET  
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- M. Jean-Luc BAUDILLON  
- Mme Laititia THEBAULT 
 
Suppléants : 
- M. Xavier BOUINIER  
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- Mme Rose-Marie GUICHARD 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- M. Bruno RUELLAN 
 
Suppléant : 
- M. Claude FRONT 
 

2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Sarah DEHOUX  
- Mme Marion LE BARS  
- M. Stéphane LEBRET  
- M. Vincent LESAULNIER 
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Suppléants : 
- Mme Rozenn BIHAN  
- Mme Cécile GODEAU  
- Mme Marion LE BIHAN  
- M. Philippe TIRON 
 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- M. Frédérik CONNAULT  
- Mme Morgane GEORGIN  
- M. Nicolas TREGARO 
 
Suppléants : 
- Poste vacant 
- Poste vacant 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- M. Benjamin PETIT 
 
Suppléant : 
- Mme Estelle SAMSON 
 

3° En tant que représentants de la mutualité française : 
 
Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 
 
Titulaires : 
- M. Jean-Benoît BEAUMONT  
- M. Jacques FERLAUX 
 
Suppléants : 
- Mme Virginie PERON  
- M. Benoît VALLEE 
 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine 
de l'assurance maladie : 

 
Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 
 
Titulaire : 
- M. Patrick ROLLAND 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
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Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaire : 
- Mme Anne IMBEAUD 
 
Suppléant : 
- M. Jean-Baptiste BAILLET 
 
Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé 
(UNAASS) : 
 
Titulaires : 
- Mme Natacha MAES  
- Mme Jamila PERRINET 
 
Suppléants : 
- Mme Stephanie COLLET  
- M. Michel ORTIZ 
 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 
 
- Mme Nathalie BRETAGNE   
 
6° En tant que représentant avec voix consultative, sur désignation de l’instance régionale 

de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI) de Bretagne : 
 
Mme Sylvie HUTSEBAUT 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er mai 2026. 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 27 avril 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2026-04-28-00001

Arrêté du 28 avril 2026 portant nomination des

membres du conseil départemental du Morbihan

auprès du conseil d'administration de l'union de

recouvrement des cotisations de sécurité sociale

et d'allocations familiales de Bretagne N° 3
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 

 
Arrêté du 28 avril 2026 

portant nomination des membres du conseil départemental du Morbihan 
auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 
 

N° : 3 
 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 
 
Vu les arrêtés des 18 et 25 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 
départemental du Morbihan auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, 
chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des                                 
organismes de sécurité sociale, 

 
Arrête : 

 
Article 1 

 
Est nommée membre titulaire du conseil départemental du Morbihan auprès du conseil                  
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Bretagne, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur                      
désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Mme Ruth FESTA   

Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale - R53-2026-04-28-00001 - Arrêté du 28 avril 2026 portant

nomination des membres du conseil départemental du Morbihan auprès du conseil d'administration de l'union de recouvrement des

cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Bretagne N° 3

29



 
Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

Fait le 28 avril 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

 
Lionel CADET 
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préfecture de région

R53-2026-04-27-00004

Arrêté suppléance Régionale 30 avril - 4 mai
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RECTORAT

R53-2026-04-28-00002

Subdélégation de signature en matière de

finances et marchés -avril 2026
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